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D_24_0563 Mandat spécial accordé à M. DOUCET, Mme ZDOROVTZOFF, Mme TOMIC ainsi que Mme DUBOT pour une mission en Autriche du 14 au 21 juillet 2024

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2024

Délibération n° D_24_0563

Commission saisie pour avis : Emploi - Economie durable - International - Tourisme
Commission(s) consultée(s) pour information : 

Objet : Mandat spécial accordé à M. DOUCET, Mme ZDOROVTZOFF, Mme TOMIC ainsi que
Mme DUBOT pour une mission en Autriche du 14 au 21 juillet 2024

Direction : Direction des assemblées et de la vie des élu-es
Rapporteur : Monsieur Bertrand MAES

Date de convocation du Conseil municipal : 21 juin 2024

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance :  73

Délibération publiée le : 2 juillet 2024

PRESIDENT : Monsieur Grégory DOUCET

SECRETAIRE ELU : Madame Sonia ZDOROVTZOFF

PRESENT  S   :  Mme ALCOVER,  Mme AUGEY,  Mme BACHA-HIMEUR,  M.  BERZANE,  M.  BILLARD,  M.
BLANC, Mme BORBON, M. BOSETTI, Mme BOUAGGA, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. BROLIQUIER,
Mme BRUVIER HAMM, Mme CABOT, M. CHAPUIS, M. CHEVALIER, M. CHIHI, Mme CONDEMINE, Mme
CROIZIER, M. DEBRAY, Mme DELAUNAY, Mme DE LAURENS, Mme DESRIEUX, M. DOUCET, M. DRIOLI,
Mme DUBOIS BERTRAND, Mme DUBOT, M. DUVERNOIS, M. EKINCI,  Mme FERRARI,  Mme FRÉRY,
Mme GAILLIOUT,  M.  GENOUVRIER,  Mme GEORGEL,  M.  GIRAUD, M.  GIRAULT,  M.  GODINOT, Mme
GOUST, Mme HENOCQUE, M. HERNANDEZ, M. KÉPÉNÉKIAN, M. KIMELFELD, Mme LEGER, M. LÉVY,
M.  LUNGENSTRASS,  M.  MAES,  M.  MICHAUD,  M.  MONOT,  Mme  NUBLAT-FAURE,  M.  ODIARD,  M.
OLIVER, Mme PERRIN, Mme PERRIN-GILBERT, Mme POPOFF, M. PRIETO, Mme PRIN, M. REVEL, Mme
ROCH,  Mme  RUNEL,  M.  SOUVESTRE,  Mme  TOMIC,  M.  VASSELIN,  Mme  VERNEY-CARRON,  Mme
VIDAL, M. VIVIEN, Mme ZDOROVTZOFF, M. ZINCK.

ABSENT  S   EXCUSE  S   ET  DEPOT  S   DE  POUVOIR  S   :  Mme  BOUZERDA,  M.  HUSSON  (pouvoir  à  M.
GODINOT),  M.  CUCHERAT (pouvoir  à  M.  LÉVY),  M.  BLACHE  (pouvoir  à  M.  OLIVER),  Mme BLANC
(pouvoir à M. DUVERNOIS), Mme MARAS (pouvoir à M. MONOT), Mme DE MONTILLE (pouvoir à Mme
CROIZIER).
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Délibération n° D_24_0563

Mandat spécial accordé à M. DOUCET, Mme ZDOROVTZOFF, Mme TOMIC ainsi que
Mme DUBOT pour une mission en Autriche du 14 au 21 juillet 2024

Le Conseil municipal,

Mme Sonia ZDOROVTZOFF et Mme Sylvie TOMIC, adjointes au Maire, ainsi que Mme Fanny
DUBOT, Maire du 7ème arrondissement, sont invitées à prendre part à une délégation menée par M.
Grégory DOUCET, Maire de Lyon, qui se rendra en Autriche du 14 au 22 juillet 2024.

Ce déplacement se déroulera en deux temps :

- Une première séquence à Linz : le déplacement s’articulera principalement autour de la
visite et de l’étude du port fluvial de Linz ;

- Une deuxième séquence à Vienne, qui accueillera, du 17 au 20 juillet, les EuroGames : la
délégation assistera à plusieurs temps forts de cette manifestation, dans la perspective de
l’accueil  à  Lyon  des  EuroGames  2025 ;  des  rencontres  seront  également  organisées
autour  des  politiques municipales,  notamment  les  thèmes des  droits  humains  et  de  la
mémoire.   

Conformément aux articles L 2123-18 et R 2123-22-1 du CGCT, le Conseil municipal a fixé, par
délibération  n°  2020/69 du 30 juillet  2020,  les  modalités du mandat  spécial :  par  le  caractère
exceptionnel de la mission déterminée de façon précise, circonscrite dans le temps et accomplie
dans l’intérêt communal sur des thématiques ne revêtant pas des missions courantes des élus.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2123-18 et R2123-22-
1 ;

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ;

Vu la délibération n° 2020/69 du 30 juillet 2020 ; 

DELIBERE

1- Le  Conseil  municipal  accorde  un mandat  spécial  à  M.  Grégory DOUCET,  Mme Sonia
ZDOROVTZOFF, Mme Sylvie TOMIC et Mme Fanny DUBOT, pour une mission en Autriche
du 14 au 22 juillet 2024.

2- Précise que la présente délibération vaut ordre de mission.
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3- Les dépenses en résultant seront imputées sur les crédits inscrits au budget de la Ville de
Lyon pour l’exercice 2024 - programme GESELUS - opération  GESINDIV - chapitre 65 -
article 65312 - fonction 031.

(Et ont signé les membres présents)
Pour extrait conforme,
Le Maire, 
Lyon, signé le 28/06/2024 
#signature#
Grégory DOUCET
#signature#
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